
Direction générale des immeubles et du patrimoine (DGIP)

Recensement architectural du canton de Vaud

Fiche 32Chavannes-des-Bois (229)

n ECA 0 Parcelle DP 16 Les Tattes/Pont-de-Grilly

v BORNE-FRONTIERE (SUISSE-FRANCE) Note 3 

Protection en vigueur: PGN du 25.10.1989 sur L'ENSEMBLE

■ RENSEIGNEMENTS HISTORIQUES
ENSEMBLE DES OBJETS DE LA FICHE

Description:

Borne-frontière Suisse-France No 308. Borne rectangulaire en calcaire avec sommet pyramidal, datant de 1808 et 

1824, portant les initiales F et CdV avec écusson vaudois et fleur de lys. Exhaussée et bétonnée en 1909.
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